
Etaient présents en visioconférence: 
Argentine PAOLI, trésorière 
Jean-François AGOSTINI, membre  
Antoine Paul OTTAVIANI, secrétaire.  
Dominique GIOVANNANGELI, Président
Daniel SAINT-GERMAN LECA

Invités en visioconférence: 
Anaïs NAIT, cabinet  FICOREC AUDIT 
Hélène ROUVELLAC
Emmanuelle ROSSI

ORDRE DU JOUR 

Extrait de relevé des décision du Procès-verbal de la réunion du conseil d’administration du FONDS DE 
DOTATION DE LA MUTUELLE DE LA CORSE 

Le Conseil d’administration s’est réuni le vingt-six juin deux mille vingt-cinq à 11h 00 en 
visioconférence  

Décision N° 03D/FDD260625

Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents au conseil d’administration du 
vingt-six juin deux mille vingt-cinq, décident, après en avoir délibéré, d’adopter le bilan pour l’exercice 
comptable 2024 tel que présenté.
Cette décision a été prise dans les conditions suivantes :
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 3

Décision N° 04D/FDD260625

Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents au conseil d’administration du 
vingt-six juin deux mille vingt-cinq, après en avoir délibéré, décident, d’adopter le rapport du Commissaire 
Aux comptes 2024, tel que présenté.
Cette décision a été prise dans les conditions suivantes :
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 3

Etait excusée : 
Argentine PAOLI, trésorière 

1. Invitation des personnes extérieures
2. Présentation et approbation du PV du CA du 13 mai 2025
3. Présentation et vote du bilan 2024
4. Présentation et vote du rapport du commissaire aux comptes
5. Validation des comptes
6. Orientations budgétaires
7. Point sur la communication
8. Présentation des derniers projets reçus
9. Participations aux manifestations
10. Questions diverses.



Le secrétaire 
Antoine-Paul OTTAVIANI 

Le président 
Dominique GIOVANNANGELI 

Les membres du Conseil d'Administration certifient conforme à l'original le relevé de décisions ci-dessus.

Le trésorier 
Argentine PAOLI 

Administrateur
Jean-François AGOSTINI 

Signature:Signature:Signature:

Décision N° 05D/FDD260625
Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents au conseil d’administration du 
vingt-six juin deux mille vingt-cinq, après en avoir délibéré, décident, d’adopter les comptes de l’exercice 2024, 
tels que présentés.
Cette décision a été prise dans les conditions suivantes :
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 3

Décision N° 6/FDD260625
Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence au conseil 
d’administration du vingt-six juillet deux mille vingt-quatre, décident, après en avoir délibéré, de donner Mandat à 
Daniel SAINT-GERMAN LECA pour assurer toutes les démarches administratives et réglementaires 
nécessaires au dépôt des comptes du FDD de la MdC auprès de la Préfecture de la Haute-Corse. 
Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 3 



FONDS DE DOTATION DE LA MUTUELLE DE LA CORSE 

Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse 

MANDAT 

Je soussigné, Dominique Giovannangeli, Président du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, 
atteste donner mandat à monsieur Daniel Saint-German Leca, pour effectuer toutes les 
démarches administratives légales relatives au Fonds de Dotation de la Mutuelle de la Corse, 
notamment le dépôt des comptes en préfecture de Haute-Corse.

Fait à Bastia, le 26 Juin 2025, pour servir et valoir ce que de droit.

Dominique Giovannangeli,



•
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RAPPORT D'ACTIVITE 2024 

FONDS de DOTATION 
de la 

MUTUELLE DE LA CORSE 

Présenté et voté en Conseil d'administration du  13/05/2025

RNA : D2000488500115385 
SIRET : 884 927 864 000 14 

Nomad38
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1. Préambule

2. Fonctionnement interne du fonds

Le conseil d’administration de la Mutuelle Familiale de la Corse a pris la décision de créer son propre 
fonds de dotation afin de se positionner en tant qu’acteur significatif de l’économie sociale et solidaire 
sur le domaine de la prévention, de la promotion de l’accès à la santé pour tous sur la région Corse. 

Le 8 novembre 2018, la création de la Mutuelle de la Corse, issue de la fusion entre la Mutuelle Familiale 
de la Corse et la Mutuelle Générale de la Corse, a été promulguée au Journal Officiel. 

Le conseil d’administration du fonds de dotation, a modifié sa dénomination de « Fonds de Dotation de 
la Mutuelle Familiale de la Corse » en « Fonds de Dotation de la Mutuelle de  la Corse », pour être   
en cohérence avec celle de son membre fondateur, lors de son CA du 10 janvier 2019. 

Objet du Fonds de Dotation : 
Le fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse a pour objet de favoriser, de soutenir et de développer 
des activités d'intérêt général ayant pour finalité de favoriser l'accès, la prévention et la promotion à la 
santé « pour tous » ou de promouvoir des actions sanitaires et sociales sur le Territoire d’ancrage de 
son membre fondateur, principalement la région Corse. 
Dans ce cadre, le fonds a pour ambition tant d'assurer le financement des activités précitées, que de 
permettre la constitution et la gestion de fonds dédiés au financement d'activités de même nature. 
Il pourra également recevoir des versements pour le compte d'œuvres ou d'organismes mentionnés aux 
articles 200 et 238 bis du Code général des impôts qui s'assignent un but analogue au sien. 

Cette rubrique liste les différents organes de gouvernance du fonds : 

2.1 Conseil d’administration 

Composition ; 
o Le conseil d’administration est composé de 4 membres :

 Le Président : Monsieur Dominique GIOVANNANGELI
 Le Secrétaire : Monsieur Antoine-Paul OTTAVIANI
 Le Trésorier : Madame Argentine PAOLI, représentant du Conseil d’Administration du

membre fondateur, la Mutuelle de la Corse. 
 Monsieur Jean-François AGOSTINI en tant que membre

Le Conseil d'administration de la Mutuelle de la Corse, membre fondateur du Fonds de Dotation, a 
émis un avis favorable au renouvellement des mandats de l'ensemble des administrateurs du Fonds 
de Dotation. 
Le CA du Fonds de Dotation du 16 novembre 2023 a procédé à la réélection de Monsieur 
Dominique GIOVANNANGELI en tant que Président du CA pour une durée de 2 ans. 
Le mandat de Madame Argentine PAOLI en tant que trésorière et celui de Monsieur Antoine, Paul 
OTTAVIANI en tant que trésorier ont été renouvelés pour une durée de 2 ans. 

Le Conseil d'administration de la Mutuelle de la Corse pour favoriser la gestion réglementaire et le 
respect de la conformité du Fonds de Dotation a validé la mise à disposition de Monsieur Daniel 
SAINT-GERMAN LECA, responsable conformité et contrôle interne de la Mutuelle de la Corse, à 
hauteur de 10% de son temps de travail, à compter du 01/01/2023 

RAPPORT d’ACTIVITE DU FONDS DE 
DOTATION DE LA MUTUELLE DE LA CORSE 

EXERCICE ANNEE 2024



Réunions : 

Le Conseil d'administration du Fonds de Dotation s'est réuni 4 fois sur l'année 2024 :

a. Le 30 janvier 2024

b. Le 30 mai 2024

c. Le 26 juillet 2024

d. Le 28 novembre 2024

a. Procès-verbal de la réunion du conseil d’administration FONDS DE DOTATION DE
LA MUTUELLE DE LA CORSE du 30-01-2024 :

Le Conseil d’administration s’est réuni le mardi trente janvier deux mille vingt-quatre à 
15h00 en visioconférence et en présentiel à l’agence MdC du Stiletto - 20167 MEZZAVIA.

Etaient présents : 
Jean-François AGOSTINI, membre 
Dominique GIOVANNANGELI, Président 
Antoine Paul OTTAVIANI, secrétaire. 
Argentine PAOLI, trésorière 
Daniel SAINT GERMAN LECA, salarié mis à disposition par la MdC. 

Invités : 
Paul-Antoine LANFRANCHI, dirigeant d’entreprises 
Bernard OTTAVIANI 
Hélène ROUVELLAC. 
Thomas SERENI, dirigeant de Corsicom. 

ORDRE DU JOUR 
1. Invitation des personnalités extérieures

2. Présentation et approbation du PV du CA du 16 novembre 2023
3. Point sur le partenariat Cercle solidaire /Fonds De Dotation
4. Présentation des nouveaux projets

5. Point sur le partenariat FDD/ARACT/Service de santé au travail MSA
6. Plan d’action 2024

7. Mandat pour effectuer les démarches administratives

8. Questions diverses.

Monsieur Antoine-Paul OTTAVIANI est désigné secrétaire de séance par le président, Monsieur 
Dominique GIOVANNANGELI.

RELEVE DES DECISIONS
Décision N° 01D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et 
en présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux-mille-vingt-quatre décident, après 
en avoir délibéré, d’autoriser Madame Hélène ROUVELLAC, Messieurs Paul-Antoine 
LANFRANCHI, Bernard OTTVIANI et Thomas SERENI à assister au conseil d’Administration du 
Fonds de Dotation de la Mutuelle de la Corse. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 



Décision N° 02D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux- mille- vingt-quatre, décident, après en avoir 
délibéré, d’approuver le PV du CA du 16 novembre 2023. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 03D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux-mille-vingt-quatre, décident, après en 
avoir délibéré, d’approuver la participation au projet de l’ADAPEI 2A à hauteur de 60 000 € 
(soixante-mille euros)  sous réserve que le projet soit entièrement financé et réellement opérationnel. 
Un projet de convention sera présenté lors d’un prochain CA. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : Voix 
contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 04D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux-mille-vingt-quatre, décident, après en 
avoir délibéré, d’approuver la participation au projet du CIDFF 2B à hauteur de 5000 € (cinq-mille 
euros) sous réserve que le projet soit entièrement financé et réellement opérationnel. Un projet de 
convention sera présenté lors d’un prochain CA. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 05D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux-mille-vingt-quatre, décident, après en 
avoir délibéré, d’approuver la participation au projet de EMAHO 2B à hauteur de 5000 € (cinq-mille 
euros) sous réserve que le projet soit entièrement financé et réellement opérationnel. Un projet de 
convention sera présenté lors d’un prochain CA. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 06D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux-mille-vingt-quatre, décident, après en 
avoir délibéré, d’approuver la participation au projet de Pôle surdité Corse à hauteur de 2000 € (deux-
mille euros) sous réserve que le projet soit entièrement financé et réellement opérationnel. 
Un projet de convention sera présenté lors d’un prochain CA. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 07D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux-mille-vingt-quatre, décident, après en 
avoir délibéré, d’approuver la participation au projet de Sud Corse Domicile à hauteur de 3152 € 
(trois-mille-cent-cinquante-deux euros et dix centimes) sous réserve que le projet soit entièrement 
financé et réellement opérationnel. 
Un projet de convention sera présenté lors d’un prochain CA. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 



Décision N° 08D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux-mille-vingt-quatre, décident, après en 
avoir délibéré, d’approuver la participation au projet de l’Université de Corse à hauteur de 9072 € 
(neuf-mille soixante-douze euros) sous réserve que le projet soit entièrement financé et réellement 
opérationnel. 
Un projet de convention sera présenté lors d’un prochain CA. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 09D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux-mille-vingt-quatre, décident, après en 
avoir délibéré, de ne pas participer au projet de l’association ESP Bastia. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 10D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux-mille-vingt-quatre, décident, après en 
avoir délibéré, de ne pas participer au projet de l’association CLAPE Corse. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 11D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux-mille-vingt-quatre, décident, de ne pas 
participer au projet de l’association Equipe de Soins Primaires du Stiletto (ESP). 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 12D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du seize novembre deux mille vingt-trois, décident, après en 
avoir délibéré, d’approuver la participation au projet de l’association Tous pour chacun à hauteur de 
2000 € (deux-mille euros) sous réserve que le projet soit entièrement financé et réellement 
opérationnel.  
Le montant de la participation sera effectué en un seul versement à la signature de la convention. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 13D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux mille vingt-quatre, décident, de valider la 
convention de financement entre l’ARACT et le Fonds de Dotation pour un montant annuel de 24 
000 € (vingt-quatre mille euros).  

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 14D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse présents en visioconférence et 
en présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux mille vingt-quatre, décident de valider 
le montant du financement accordé à l’ARACT soient 24 000 € (vingt-quatre mille euros). Ce montant 
sera versé selon les modalités suivantes : 

- 35 % à la signature soit 8400 € (huit mille quatre cents euros)
- 35 % au bilan intermédiaire de la mission soit 8400 € (huit mille quatre cents euros)
- 30 % à la fin de la mission soit 7200 € (sept mille deux cents euros).

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 



Décision N° 15D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux-mille-vingt-quatre, décident, après en 
avoir délibéré, d’approuver le plan d’actions pour l’année 2024, ainsi présenté. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 16D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux-mille-vingt-quatre, décident, après en 
avoir délibéré, de valider l’engagement des dépenses liées à au plan d’actions 2024. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 17/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du trente janvier deux-mille- vingt-quatre, décident, après en avoir 
délibéré, de donner mandat à Daniel SAINT-GERMAN LECA pour effectuer les virements bancaires à 
partir des comptes courants ouverts auprès des agences bancaires au nom du Fonds de Dotation, 
nécessaires aux versements des dotations validées par le conseil d’administration et aux règlements 
des différentes factures. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

b. Procès-verbal de la réunion du conseil d’administration FONDS DE DOTATION DE

LA MUTUELLE DE LA CORSE du 30-05-2024:
Le Conseil d’administration s’est réuni le jeudi trente mai deux mille vingt-quatre
à 15h00 à l’hôtel Castel vecchio 7 Rue Paul Colonna d’Istria 20090 AJACCIO

Etaient présents : 
Jean-François AGOSTINI, membre 
Dominique GIOVANNANGELI, Président 
Antoine Paul OTTAVIANI, secrétaire. 
Argentine PAOLI, trésorière 
Daniel SAINT GERMAN LECA, salarié mis à disposition par la MdC. 

Invités : 
Bernard OTTAVIANI 
Hélène ROUVELLAC. 

ORDRE DU JOUR 
1. Invitation des personnalités extérieures
2. Présentation et approbation du PV du CA du 30 janvier 2024
3. Point sur les dons Cercle solidaire/Fonds de Dotation
4. Point sur la convention Corsicom et projet concert années 80
5. Convention CH Bastia/FDD
6. Point sur le partenariat FDD/ARACT/Service de santé au travail MSA
7. Point sur le partenariat Promotion de la Santé (ex IREPS) /FDD
8. Participation journée QVCT organisée par Cap Solidaire à Corte le 13 juin
9. Participation conférence de presse lancement prix « Paese innov’ » Fondation de l’Université le 25 juin

Ajaccio
10. Participation séminaire des sciences Université de Corse 28 et 29 juin 2024
11. Appel à projets 2024/nouveaux projets
12. Questions diverses.

Monsieur Antoine-Paul OTTAVIANI est désigné secrétaire de séance par le président, Monsieur 
Dominique GIOVANNANGELI. 



Décision N° 01D/FDD300524 
Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents au conseil 
d’administration du trente mai deux-mille-vingt-quatre décident, après en avoir délibéré, 
d’autoriser Madame Hélène ROUVELLAC, et Monsieur Bernard OTTAVIANI à assister au conseil 
d’Administration du Fonds de Dotation de la Mutuelle de la Corse. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 02D/FDD300124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents au conseil 
d’administration du trente mai deux- mille- vingt-quatre, décident, après en avoir délibéré, 
d’approuver le PV du CA du 30 janvier 2024. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 03D/FDD300524 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse présents au conseil 
d’administration du trente mai deux mille vingt-quatre, décident de valider le montant de la 
prestation facturée par Corsicom soient 9600 € TTC. Ce montant sera versé selon les modalités 
suivantes : 

- 50 % à la signature soient 4800 €
- 50 % à la fin de la mission.

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 04D/FDD300524 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse présents au conseil 
d’administration du trente mai deux mille vingt-quatre, décident, de valider la convention avec 
Corsicom portant sur la promotion du Fonds de Dotation et la recherche de mécènes, à effet au 
01/04/2024, pour une durée de six mois. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 06D/FDD300524 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents au conseil 
d’administration du trente mai deux mille vingt-quatre, décident, après en avoir délibéré,
d’approuver la participation au projet du Centre Hospitalier de Bastia à hauteur de 7595,45
€ (sept-mille-cinq-cents-quatre-vingt-quinze euros et quarante-cinq centimes) sous réserve que 
le projet soit entièrement financé et réellement opérationnel. . 
Le montant de la participation sera effectué en un seul versement à la signature de la 
convention. 
Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4  

Décision N° 07D/FDD300524 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse présents au conseil 
d’administration du trente mai deux mille vingt-quatre, décident de ne pas renouveler la 
convention avec Promotion Santé.  

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 



b. Procès-verbal de la réunion du conseil d’administration FONDS DE DOTATION DE

LA MUTUELLE DE LA CORSE du 26-07-2024:

Etaient présents : 

Jean-François AGOSTINI, membre Dominique GIOVANNANGELI, Président Antoine Paul 
OTTAVIANI, secrétaire. Argentine PAOLI, trésorière 
Daniel SAINT-GERMAN LECA, salarié de la Mutuelle de la Corse, mis à disposition du Fonds 
de Dotation

Invités : 

Caroline COSTA, cabinet CROWE FICOREC 
Bernard OTTAVIANI 

1. Invitation des personnes extérieures
2. Présentation et approbation du PV du CA du 30 mai 2024
3. Présentation et vote du bilan et du rapport annuel d’activité
4. Présentation et vote du rapport du commissaire aux comptes
5. Nomination du commissaire aux comptes
6. Mandat pour effectuer les démarches administratives
7. Questions diverses

ORDRE DU JOUR 

Décision N° 01/FDD260724
Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence au 

conseil d’administration du vingt-six juillet  deux mille vingt-quatre, décident, après en avoir délibéré, 
d’autoriser Madame Caroline COSTA du cabinet FICOREC AUDIT et Monsieur Bernard 
OTTAVIANI , à assister au Conseil d’Administration du Fonds de Dotation de la Mutuelle de la Corse. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 

Voix contre :0, abstentions :0, voix pour :4 

Décision N° 02/FDD260724
Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents en visio conférence au 
conseil d’administration du vingt-six juillet deux mille vingt-quatre, décident, après en avoir délibéré,
d’approuver le PV du CA du 30 mai 2024.

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 

Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N° 03/FDD260724
Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence  au 
conseil d’administration du vingt-six juillet deux mille vingt-quatre, décident, après en avoir délibéré,
d’adopter le bilan pour l’exercice comptable 2023 tel que présenté.

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 

Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour :4 

Décision N° 04/FDD260724
Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du vingt-six juillet deux mille vingt-quatre, décident, après en
avoir délibéré, d’adopter le rapport annuel d’activité du Fonds de dotation pour l’exercice comptable 
2023, tel que présenté.
Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 

Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour :4 



Décision N° 05/FDD2260724
Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence et en 
présentiel au conseil d’administration du vingt-six juillet deux mille vingt-quatre, après en avoir délibéré,
décident d’adopter le rapport du Commissaire Aux comptes 2023, tel que présenté.
Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4 

Décision N°6/FDD260724 :
Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence au conseil 
d’administration du vingt-six juillet deux mille vingt-quatre, après en avoir délibéré, décident de 
renouveler le mandat de commissaire aux comptes, la société Ficorec audit, sis au 132, boulevard 
Michelet, 13008 Marseille,. Cette nomination est valable pour une durée de six ans soit jusqu'à 
l'Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2029.
Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4

Décision N° 7/FDD260724
Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents en visioconférence au 
conseil d’administration du vingt-six juillet deux mille vingt-quatre, décident, après en avoir délibéré, de
donner Mandat à Daniel SAINT-GERMAN LECA pour assurer toutes les démarches administratives et 
réglementaires nécessaires au dépôt des comptes du FDD de la MdC auprès de la Préfecture de la Haute-
Corse. 
Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 4

d. Procès-verbal de la réunion du conseil d’administration FONDS DE DOTATION DE

LA MUTUELLE DE LA CORSE du 28-11-2024:

Etaient présents : 
Jean-François AGOSTINI, membre 
Dominique GIOVANNANGELI, Président 
Argentine PAOLI, trésorière 
Daniel SAINT GERMAN LECA, salarié mis à disposition par la MdC. 

Etait excusé : 
Antoine Paul OTTAVIANI, secrétaire. 

Invités : 
Bernard OTTAVIANI 
Hélène ROUVELLAC. 

ORDRE DU JOUR 

1 Invitation des personnalités extérieures 
2 Présentation et approbation du PV du CA du 26 juillet 2024 
3 Lancement des appels à projets dans le cadre du partenariat avec le Cercle solidaire des 
entreprises corses 
4 Définition des orientations stratégiques du Fonds De Dotation 

5. Questions diverses.

Madame Argentine PAOLI est désignée secrétaire de séance par le président, Monsieur 
Dominique GIOVANNANGELI. 



RELEVE DES DECISIONS

Décision N° 01D/FDD281124
Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents au conseil 
d’administration du seize novembre deux mille vingt-trois, décident, après en avoir délibéré, 
d’autoriser Monsieur Bernard OTTAVIANI et Madame Hélène ROUVELLAC à assister au Conseil 
d’Administration du Fonds de Dotation de la Mutuelle de la Corse.

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes :
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 3 

Décision N° 02D/FDD281124 
Les administrateurs du Fonds de dotation la Mutuelle de la Corse, présents au conseil d’administration 
du vingt-huit novembre deux mille vingt-quatre, décident, après en avoir délibéré, d’approuver le PV du
CA du 26 juillet 2024. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 3 

Décision N° 03D/FDD281124 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents au conseil 
d’administration du seize novembre deux mille vingt-trois, décident, après en avoir délibéré, de 
lancer un appel à projets avec une date limite de dépôt le 3 janvier 2025. A défaut d’un nombre de 
dossiers suffisant, cette date pourra être prorogée de deux mois. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour :3 

Décision N° 19D/FDD161123 
Les administrateurs du Fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse, présents au conseil 
d’administration du seize novembre deux mille vingt-trois, décident, après en avoir délibéré, de 
valider l’engagement des dépenses liées à l’appel à projets. 

Cette décision a été prise dans les conditions suivantes : 
Voix contre : 0, abstentions : 0, voix pour : 3 



3. Rapports du fonds avec les tiers

2.2 Comité de pilotage 

− Le comité de pilotage est constitué :
o des membres du conseil d’administration du fonds de dotation;
o de Monsieur Daniel SAINT-GERMAN LECA, responsable Conformité du membre fondateur, la 

Mutuelle de la Corse, mis à disposition du Fonds de Dotation.
o de Madame Emmanuelle ROSSI, responsable Grands Comptes à la Mutuelle de la Corse
o Monsieur Paul-Antoine LANFRANCHI, dirigeant d'entreprises, représentant du Cercle Solidaire des 

Entreprises corses.
o Le cas échéant de toute personne justifiant de compétences professionnelles spécifiques 

nécessaires à l’étude et au suivi de dossiers dont la nature exige une technicité particulière.

− Le comité de pilotage a pour objet de :
o définir les thématiques des appels à projet, procéder à la sélection des bénéficiaires et assurer le 

suivi des dossiers.
o étudier, sélectionner et assurer le suivi des demandes hors appel à projet.
o étudier, valider et assurer le suivi des projets à l'initiative du Fonds de Dotation, dans le respect de 

son objet social. Le Fonds peut-être dans ce cas porteur exclusif du projet, ou co-organisateur et 
financeur et avoir recours à des prestataires qualifiés conformément à l'article 3 des statuts du 
Fonds.

− Pour l'année 2024 le comité de pilotage s'est réuni en continuité de chacun des CA

2.2 Gestion du Fonds de Dotation et Respect de la Conformité 

Le Fonds de dotation ne dispose pas à ce jour des compétences nécessaires concernant le suivi juridique de son 
activité et afin de lui permettre de monter en compétence en ce domaine, la Mutuelle de la Corse a proposé au 
Fonds de Dotation la mise à disposition d'un salarié. 
Une convention de mise à disposition de Monsieur Daniel SAINT-GERMAN LECA, salarié de la Mutuelle de la 
Corse, en charge de la Conformité, à hauteur de 10% de son activité professionnelle, a été signée pour 2 ans, à 
date d'effet du 1er janvier 2023. 

3.1 Les actions de communication menées par le fonds 
Les actions de communication du Fonds de Dotation pour l'année 2024 se sont axées sur :

les réseaux sociaux : Linkedin / Facebook / Instagram 
Des événements, déjeuner et réunions organisées sur la Corse et sur le continent
La participation, dans le cadre d'actions de prévention à des événements culturels

Pour chaque action financée par le Fonds de Dotation à fait l'objet de la signature d'une convention de 
dotation et d’une communication dans la presse locale.

Un appel à projet à été lancé en décembre 2024. 

Plan d’actions 2024

1- VISUEL ET COMMUNICATION : créer une identité et une représentation commune
Création d’un logo label « membre du Cercle Solidaire des entreprises Corse » : 

- Mise à disposition des entreprises signataires de la charte pour être utilisé dans leur 
communication
- Création d’une page Web pour présenter le cercle solidaire et donner les informations sur 
les entreprises signataires.
- Communication régulière sur les réseaux sur les entreprises signataires et focus sur les 
nouvelles entreprises signataires et sur les projets financés.
- Lien sur le site de la Mutuelle vers la page WEB

 Valoriser l’adhésion au Cercle pour les entreprises et leur assurer une 
communication sur le label et valoriser leur participation auprès de la population. 



2- FAIRE ADHERER LES ENTREPRISES :

A- ACTIONS DU SERVICE COMMERCIAL ENTREPRISE DE LA MdC :
- Réunion de sensibilisation des conseillers du service collectif sur le Cercle et le

FDD pour  les faire adhérer à la philosophie de l’action et les inciter à la promouvoir.
- Présentation systématique du Cercle dans le cadre de la rencontre avec le décideur :

► Présentation et explication du Label (susciter l’intérêt pour l’entreprise : communication sur 
les réseaux…)
► Adhésion au cercle
► Proposition d’abondement au FDD :

- Rappel de la défiscalisation :
• Si versement au nom de l’entreprise
• Si versement à titre personnel (TNS, Gérant Majoritaire, Auto entrepreneur, etc…)

- Le service entreprise rencontre 800 entreprises par an, l’abondement au FDD issue de
la démarche devrait permettre au FDD de recueillir des dons lui assurant une certaine
pérennité.

B. ORGANISATION DE « DEJEUNERS INFORMATION » DELOCALISES DANS LES
MICROS REGIONS :
En s’appuyant sur des chefs d’entreprises ou experts comptables, organisation de déjeuners
pour présenter le Cercle, le FDD et inciter les participants à adhérer au cercle et à abonder au
FDD.
Les participants sont des responsables d’entreprises
Nombre de participants limité.

C. ORGANISATION DE REUNIONS DE PRESENTATION DES PROJETS FINANCES ET
PROJETS FUTURS EN CORSE
1 ou 2 fois par an suite à appel à projet ou sollicitation directe du FDD par les porteurs de 
projets.

D. ORGANISATION DE REUNIONS DE PRESENTATION DES PROJETS FINANCES ET
PROJETS FUTURS SUR LE CONTINENT EN S'APPUYANT SUR LA DIASPORA

CONCERT TOTALEMENT 80 : 22/07 Porto-Vecchio et 24/07 Biguglia :
 Partenariat concernant un évènement estival Totalement 80 Corsica organisé par

Corsicom qui se tiendra le 22 Juillet à Porto-Vecchio et le 24 Juillet à Biguglia.
Ce partenariat sera orienté sur l'axe : 

LES ACTIONS DE COMMUNICATIONS ORGANISEES PAR LE FONDS SUR 2024 :

L’intégration du Fonds de Dotation de la Mutuelle de la Corse en qualité de partenaire caritatif 
de l’évènement totalement 80 Corsica. 
Un stand de prévention a été mis en place par le Fonds à l’occasion de l’évènement avec la 
fourniture en particulier d’éthylotests et de bouchons d’oreille aux participants à l’évènement 
(conformément à la demande des Préfectures). 



Réunions organisées sur 2024 : 

Sur l'année 2024, le Fonds de Dotation, en partenariat avec le Cercle Solidaire des entreprises corses à 
organisé 4 événements réunissant dirigeants d'entreprises, porteurs de projets, universitaires, partenaires et 
acteurs de l'activité économique et de l'ESS en CORSE et sur le continent :
29/01/2024 : Paris : Présentation des projets sélectionnés suite à l'appel à projet, du Fonds de Dotation et 
du Cercle Solidaire à des dirigeants d'entreprise Corse et/ou proche de la Corse en partenariat avec le 
Sporting Club de Bastia.

14/03/2024 : Bastia : Présentation des projets sélectionnés suite à l'appel à projet, du Fonds de Dotation et 
du Cercle Solidaire à des dirigeants d'entreprise Corse et/ou proche de la Corse.
Signature des conventions de Dotation avec les porteurs des projets retenus.

15/03/2024 : Ajaccio, Déjeuner à l'Hotel Restaurant "Le Maquis" : Présentation des projets sélectionnés 
suite à l'appel à projet, du Fonds de Dotation et du Cercle Solidaire à des dirigeants d'entreprise Corse et/ou 
proche de la Corse en partenariat avec le Groupe Miniconi et la CGPME

18/03/2024 : Paris : Présentation des projets sélectionnés suite à l'appel à projet, du Fonds de Dotation et 
du Cercle Solidaire à des dirigeants d'entreprise Corse et/ou proche de la Corse en partenariat avec le 
Sporting Club de Bastia et le Paris Football Club, à l'occasion du Match de ligue 2, PFC-SCB.

L'organisation de ces différents événements à permis au Fonds de Dotation de récolter des dons 
d'entreprises signataires, par ailleurs, de la charte du Cercle des Entreprises Solidaires Corses.

3.2 Liste des partenaires du fonds 

PROMOTION SANTE 
Suite à l'évolution de sa stratégie, le conseil d’administration a choisi de ne pas renouveler la 
convention avec la structure "Promotion Santé" pour 2024.
Le conseil d'administration consultera ponctuellement la structure, pour s'assurer de la faisabilité des 
projets reçus, lorsqu'ils porteront sur des thématiques relevant du périmétres de compétences de la 
structure.



Corsicom 

Soucieux de pérenniser son soutien financier aux projets portés par les acteurs de l’Economie Sociale 
et Solidaire et entrant dans son objet social, le conseil d’administration a fait le choix de recourir à la 
société Corsicom dans le cadre d’une convention destiné à la promotion du Fonds de dotation et à la 
recherche de donateurs. 

Cette recherche de donateurs se fait au travers l’organisation de différentes manifestations, en 
partenariat avec le Cercle Solidaire des Entreprises Corses, initié par la Mutuelle de la Corse, 
regroupant des chefs d’entreprises sur le territoire Corse mais également sur le continent. 

La société Corsicom, très présente sur le domaine sportif, étant l’agence de communication du Sporting 
Club de Bastia, fait bénéficier le Fonds de Dotation de son réseau de partenaires. 

Le montant global de la convention est de 9 600 € (neuf mille six cents euros). 

3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds 
Tenant compte de l’impossibilité d’abonder, dans les deux à trois ans à venir, pour son membre fondateur, la 
Mutuelle de la Corse, le Fonds de de dotation a fait le choix de signer une convention avec la société Corsicom 
pour multiplier les entreprises donatrices et de ce fait pérenniser les capacités de dotation aux projets par le 
Fonds de Dotation. 

Pour capitaliser sur la dynamique suscitée par la Mutuelle de la Corse, au moment de la crise sanitaire, 
notamment par la création du Cercle Solidaire des entreprises Corse, le Fonds de dotation en collaboration avec 
la société Corsicom, la Mutuelle de la Corse et le Sporting Club de Bastia à organisé un événement réunissant des 
chefs d’entreprise Corse  sur Paris , à l’occasion de la rencontre de Ligue 2 de foot Paris FC – SC Bastia. 

Corsicom a été partanaire du Fonds de <dotation sur l'ensemeble des réunions et manifestations organisées sur 
l'année 2024 .



Fondation de l’Université : ce projet validé par le CA du Fonds en 2023 avait l'objet d'un repport sur 2024 

Porté par la chaire Mutations et Innovations Territoriales au sein de la Fondation de l’Université de 
Corse, le concours Paes’Innov a plusieurs objectifs : 
 Redynamiser les communes rurales en contribuant à leur développement et à l’amélioration

des conditions de vie.
 Encourager les acteurs locaux à expérimenter
 Connecter les acteurs
 Valoriser l’image du rural en Corse
 Donner de la visibilité aux projets innovants portés dans le rural
 Soutenir l’innovation en Corse, et plus particulièrement dans le rural et l’éducation.

 Projet " Prix Paes’innov ", Fondation de l’Université :
• dotation accordée pour un montant de 10 000 € (dix mille euros) : Le prix correspondant à la

dotation a été remis à l'Association IN SITE.

4. Liste des actions d’intérêt général financées en 2024 par le fonds et indication de leurs montants

ARACT (Association Régionale pour l'Amélioration des Conditions de Travail : "Diagnostic et actions de 
prévention et amélioration des conditions de travail par secteur d'activité" 

Dans la continuité de la convention signée en 2021 et du travail réalisé sur les secteurs de l'Automobile et 
sur le secteur  du "Drive and Collect" , un travail sur le secteur agricole, en déployant les actions 
précédemment réalisées par l’ARACT à destination des salariés en entreprises.
Un focus axé plus particulièrement sur l’emploi au féminin dans la production agricole, plus précisément 
les exploitation viticole gérées par des femmes, avec un diagnostic sur les risques spécifiques rencontrés 
par les ouvrières agricoles en partenariat avec la MSA qui nous a sollicité. 

 Projet "diagnostic, actions de prévention et amélioration des conditions de travail par secteur
d'activité".

• dotation accordée pour un montant de 24 000 € (vingt-quatre mille euros) TTC
Le projet initié en 2024 n'a pas encore été finalisé suite à des contraintes de ressources 
humaines . Le second versement de 8 400 € (huit mille quatre cents euros) et le solde de 8 400 
€ (huit mille quatre cents euros) seront versés sur l’exercice 2025. 

Centre Hospitalier de Bastia : En partenariat avec le Rotary Club de Bastia aménagement d'une pièce 
sensorielle en service de Pédopsychiatrie.
La présence d'une pièce sensorielle au sein de l'unité de soin permet à l'enfant de se construire et de se 
développer grâce aux informations sensorielles issues de l'environnement. 
 Projet d'aménagement d'une pièce sensorielle SNOEZELEN au sein des locaux de l’hôpital de jour 

de pédopsychiatrie du Centre hospitalier de Bastia. 
• dotation accordée pour un montant de 7 595 ,45 € (sept mille cinq cents quatre vingt 

quinze euros et quarante cinq centilmes)



APPEL A PROJET  2024 

Le Fonds de Dotation a lancé un appel à projet entre le , la date limite de retour des projets était le 8 
décembre 2023. 

Un comité de pilotage s’est réuni le 12 décembre 2023 pour sélectionner les projets éligibles à une 
dotation. 

Le 15 décembre 2023 une réunion de présentation des projets aux entreprises susceptibles d’abonder 
au Fonds de Dotation a été organisée sur Corte. 

Le comité de pilotage est composé de : 
- Administrateurs du Fonds de Dotation,
- Daniel SAINT-GERMAN LECA
- Hélène ROUVELLAC
- Emmanuelle ROSSI, responsable contrats collectifs grands comptes à la Mutuelle de la Corse
- Un représentant du Cercle des Entreprises Solidaires Corses

6 projets ont été retenus : 
 ADAPEI 2A :ESAT  de PORTO-VECCHIO : 60 000 € (versés en 2024)

• l’Esat de Porto-Vecchio recentre son activité sur l’entretien de la totalité des espaces verts 
du camping «Les jardins du golfe» route de Palombaggia à Porto-Vecchio. Les locaux 
«techniques» actuels étant intégrés à la zone de l’activité commerciale du camping, il est 
prévu de reconstruire des locaux indépendants à destination des travailleurs de l’ESAT.

• La dotation permet la mise aux normes des accès aux différents locaux.

 CIDFF : 5 000 € (versés en 2024)
• Dans le cadre de l’élargissement de ses missions le CIDFF, envisage la création d’un service 

de soutien à la parentalité et le déménagement des locaux afin d’intégrer de nouveaux 
aménagements ( matériels, mobiliers, fournitures,…) et favoriser l’accès pour améliorer la 
prise en charge des personnes victimes de violences.

 EMAHO 2B : 5 000 € (versés en 2024)
• Organisation sur 2 jours à Bastia des "Rencontres de l’esprit critique" sur la thématique de la 

Santé et du Sport:
o Ateliers "SPORT ET SANTÉ »
o Ateliers « SPORT ET IDEES RECUES »

 UNIVERSITE DE CORSE : SEMINAIRE SCIENTIFIQUE : 9 072 € (versés en 2024)
• Organisation d’un séminaire de 2 jours de recherche médicale interdisciplinaire, hospitalière 

et universitaire.
• L’objectif est d’utiliser les nouvelles technologies au service de la recherche, de la détection 

précoce des cancers et de la mise en place de traitements innovants et performants

 SUD CORSE DOMICILE :  3 602 € (versés en 2024)
• mise en place d’un « Parcours Santé-Nutrition » dédié aux personnes âgées isolées en 

situation de vulnérabilité comprenant la réalisation :
o D’entretiens individuels à domicile
o D’ateliers collectifs d’éducation à la nutrition - santé couplés à des activités 

physiques adaptées.

 Association TOUS POUR CHACUN : 2 000 € (versés en 2024)
• « 24H DE VIGNETTA » 23 et 24 Mars 2024 à Ajaccio: Courir pour ceux qui ne peuvent pas.
• Le projet est organisé autour de 3 missions : 

o La sensibilisation,
o l’inclusion,
o la prévention.





6. Compte d’emploi des ressources

7. Liste des libéralités reçues

Fondation de l’Université de Corse : Fondation à but non lucratif  
dont le siège est situé Campus GRIMALDI - 20250 CORTE représentée par Monsieur Dominique 
FEDERICI, président; 

Association TOUS POUR CHACUN : Association Loi 1901 dont le siège est situé Ancien collège des 
Padules, Rue Nicolas PERALDI - 20 000 Ajaccio, représentée par Madame Amandine LE HUI, 
Présidente. 

Association ARACT CORSE: (Association Régionale pour l'Amélioration des Conditions de Travail 
Corse), 
dont le siège social est situé 2 rue Major Lambroschini - 20000 Ajaccio, représentée par Monsieur 
Frédéric MORTINI, Directeur Régional. 

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles dont le siège est situé rue Sainte-
Thérése, Ecole Amadei, Paese Novu – 20600 BASTIA, représentée par Madame Marie-
Pierre FINALTERI, Directrice. 

Centre Hospitalier de Bastia : dont le siège est situé 604 chemin de Falconaja - 20600 BASTIA, 
représenté par monsieur Christophe ARNOULD, Directeur.

Association EMAHO Corse :  Association Loi 1901, dont le siège est situé Palais Saint-Antoine, 
Boulevard Benoite Danesi - 20200 BASTIA, représentée par monsieur Hervé AMIEL, en sa qualité de 
président

Association SUD CORSE DOMICILE : Association Loi 1901, dont le siège est situé Immeuble Saint Jean 
Quartier Poretta -20137 PORTO VECCHIO, représentée par madame Maria FREITAS, en sa qualité de 
Directrice.

Le Fonds de Dotation n’a pas fait appel pour l’exercice à la générosité du public. 

Sur l'exercice 2024 le Fonds de Dotation a reçu neuf dons en numéraire par versement, pour un total de 
42 000 €: 

- Société SOS INSECTES : 2 000 € (deux mille euros) reçu fiscal 2024-01

- CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE : 15 000 € (quinze mille euros) reçu fiscal 2024-02

- SASU DGFM "BRASSERIE LE TERMINUS" : 200 € (deux cents euros) reçu fiscal 2024-03

- Société CORSE TELECOM : 2 000 € (deux mille euros) reçu fiscal 2024-04

- LE LOGIS CORSE : 5 000 € (deux mille euros) reçu fiscal 2024-05

- CABINET EXPERTISE COMPTABLE MD CAVALLI: 300 € (trois cents euros) reçu fiscal 2024-06

- Société ESATRA SARL : 1 000 € (mille euros) reçu fiscal 2024-07

- SARL SOFIGEC 20 : 1 500 € (mille cinq cents euros) reçu fiscal 2024-08

- MUTUELLE DE LA CORSE : 15 000 € (quinze mille euros) reçu fiscal n°2024- 09

5. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotation 1 

1 Il s’agit des personnes morales à but non lucratif utilisant les redistributions versées par le fonds de dotation dans l’accomplissement de leurs 
œuvres et de leurs missions d’intérêt général (v. I de l’article 140 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie). 



Ajaccio le 
A. OTTAVIANI J.F AGOSTINI D. GIOVANNANGELI A. PAOLI

Sur l'exercice 2024 le Fonds de Dotation a reçu un don  en nature correspondant à la mise à 
disposition partielle (10 % de son temps de travail) de Monsieur Daniel SAINT-GERMAN LECA : 

- MUTUELLE DE LA CORSE : 10 124,66 € (dix mille cent vingt-quatre euros et soixante six 
centimes) reçu fiscal 2024-09
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Associations Fondations d'entreprise 

Associations syndicales 
de propriétaires 

Fonds de dotation 

Fondations partenariales 

Annonce n° 1733 
20 - Haute-Corse 

FONDS DE DOTATION 
Modifications 

Déclaration à la préfecture de la Haute-Corse 

Ancien titre : FONDS DE DOTATION DE LA MUTUELLE FAMILIALE DE LA CORSE - FDD MFC 

Nouveau titre : FONDS DE DOTATION DE LA MUTUELLE DE LA CORSE - FDD MDC 
Nouvel objet : favoriser, soutenir et développer des activités d'intérêt général ayant pour finalité de favoriser l'accès, 

la prévention et la promotion à la santé "pour tous" ou de promouvoir des actions sanitaires et sociales sur le Territoire 

d'ancrage de son membre fondateur, principalement la région Corse 

Siège social : 4, avenue Paul Giacobbi, Résiddence Plein Sud, 20600 Bastia 

Transféré à la nouvelle adresse : 8, avenue Maréchal Sebastiani, BP 80277, 20296 Bastia Cedex 

Date de la modification des statuts : 10 janvier 2019 

Date de déclaration : 28 février 2019 

Le Directeur de l’information légale et administrative : Bertrand MUNCH 18



FONDS DE DOTATION DE LA MUTUELLE DE LA CORSE 

STATUTS 

Validés par le conseil d'administration du 10 janvier 2019 

1- CARACTERISTIQUES

Article 1er: DENOMINATION 

Le fonds de dotation a pour dénomination : « FONDS DE DOTATION DE LA MUTUELLE DE LA 
CORSE ». 

Article 2: OBJET 

Le fonds de dotation a pour objet de favoriser, de soutenir et de développer des activités  d'intérêt général 

ayant pour finalité de favoriser l'accès, la prévention et la promotion à la santé « pour tous » ou de 
promouvoir des actions sanitaires et sociales sur  le  Territoire  d’ancrage  de  son  membre  fondateur, 
principalement la région Corse. 

Dans ce cadre, le fonds a pour ambition tant d'assurer le financement des activités précitées, que de 
permettre la constitution et la gestion de fonds dédiés au financement d'activités de même nature. 

Il pourra également recevoir des versements pour le compte d'œuvres ou d'organismes mentionnés aux 
articles 200 et 238 bis du Code général des impôts qui s'assignent un but analogue au sien. 

Article 3: MOYENS 

Le fonds pourra,notamment : 

- Développer des partenariats avec tout organisme d'intérêt général développant des activités
similaires ou connexes;

- Soutenir tout organisme d'intérêt général poursuivant des buts similaires aux siens ou se situant
dans le prolongement de son objet ;

- Soutenir tout autre forme de recherches en lien avec son objet ;
- Mettre en place toute communication (revue, site Internet, etc.) visant à promouvoir son objet ;

- Conseiller la mise en œuvre de projets portés par des fonds dédiés constitués au sein du présent
fonds de dotation ;

- Ouvrir des comptes individualisés pouvant être appelé « fonds ... » et destinés à financer les
projets mentionnés à l'article 2 ;

- Engager du personnel qualifié pour permettre la réalisation de son objet.

Article 4: SIEGE 

Le siège social du fonds de dotation est fixé à BASTIA, 8 Avenue Maréchal Sébastiani (20200). 
Il pourra être modifié par simple décision du conseil d’administration, sans qu'une modification des 
statuts soit nécessaire. 
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Article 5 : DUREE 

Le fonds de dotation est constitué pour une durée indéterminée. 

Article 6: EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social du fonds de dotation commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de la même 

année. 

Par exception, le premier exercice du fonds débutera au jour de la publication de sa création au Journal 
officiel et prendra fin le 31 décembre 2018. 

Article 7: FONDATEURS 

7.1. Le fondateur initial du fonds de dotation est : 

La Mutuelle Familiale de la Corse, régie par le livre Il du Code de la Mutualité, immatriculée au Registre National 
des Mutuelles sous le numéro SIREN 783 005 655, ayant son siège social sis Résidence  Plein  Sud, 4 Avenue 

Paul GIACOBBI, à Bastia (20600) représenté par son président en exercice Monsieur François VINCENSINI. 

A compter du 8 novembre 2018, date de parution au Journal Officiel, la Mutuelle Familiale de la Corse à changer 
de dénomination commerciale et est devenue « La Mutuelle de la Corse », son siège social est situé 8 Avenue 
Maréchal Sébastiani à Bastia (20200). 

7.2. L'admission d'un nouveau fondateur nécessite l'unanimité du(es) fondateur(s) en place et, dans la 
mesure du possible en lien avec le secteur de la mutualité. Les fondateurs sont membres de droit du 
conseil d’administration. 

7.3. La perte du lien unissant un nouveau fondateur aura pour conséquence, la perte de la qualité de fondateur, 
sauf décision contraire du fondateur initial. 

Article 8: DOTATION EN   CAPITAL 

Le fonds de dotation est constitué avec une dotation en capital initiale d'un montant de quinze mille euros 

(15000 €uros) non consomptible.

Le cas échéant, la dotation en capital sera augmentée des donations et legs visés à l'article 910 du Code 

civil1 qui pourront lui être consentis par toute personne physique ou morale, y compris ses membres 

fondateurs. 

La dotation en capital supplémentaire est consomptible, pour permettre la réalisation de l'objet défini à l'article 
2 des présents statuts. 

Pour sa partie en numéraire, elle est placée dans les conditions visées à l'article R.931-10-21 du Code 
de la sécurité sociale. 

Article 9: RESSOURCES 

9.1. Les ressources du fonds de dotation se composent des soutiens financiers et  matériels  de  toute nature 
des personnes de droit privé intéressées par la mission  poursuivie  par  le fonds  de dotation, des dons manuels 

spontanés et de ceux, le cas échéant , issus d'une campagne d'appel à la générosité  du  public autorisée , des 

recettes provenant des activités du fonds de dotation , des revenus des  biens et valeurs de toute nature lui 
appartenant  et  plus  généralement, de toute  ressource  non  interdite  par  la  loi et le règlement. 
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9.2. Lorsque le fonds reçoit d'un tiers une affectation irrévocable de biens et droits de toute nature,à charge 
pour lui de les gérer dans le but d'intérêt général souhaité par ledit tiers, il ouvre une comptabilité divisionnaire 
distincte pour le suivi de cette affectation et de son emploi. 

' Même si la procédure visée à cet article du Codecivil n'est pas applicable au fonds de dotation. 

10- ADMINISTRATION & FONCTIONNEMENT

Article 10: CONSEIL D'ADMINISTRATION 

10.1 - Le fonds de dotation est administré par un conseil d'administration composé de trois (3) 
membres au moins, personnes physiques ou morales. 

Est membre de droit  du  conseil  d'administration la Mutuelle  de la Corse, fondateur initial représenté par 
son président en exercice. 

Les nouveaux fondateurs admis conformément aux stipulations de l’article 7.2 sont également membres 
de droit du conseil d’administration. 

Quel que soit le nombre de fondateurs, membres de droit, il est désigné par les fondateurs,  à la  majorité 
simple, au moins deux (2) autres membres du conseil d'administration. 

Les administrateurs personnes morales sont tenus lors de leur nomination de désigner un représentant 
permanent. 

Le conseil d’administration se renouvelle tous les deux ans, exception faite du fondateur initial et des 

éventuels nouveaux fondateurs, membres de droit du conseil. 

Les fonctions d’un administrateur «membre désigné », élu en cours de mandat, prennent fin à la date à 
laquelle le Conseil est renouvelé. 

Chaque année s’entend de l’intervalle entre deux conseils d’administration consécutifs approuvant les 

comptes de l'exercice clos. 

Les membres désignés du conseil d'administration dont le mandat est d'une durée maximum de deux (2) 
ans sont renouvelables indéfiniment. Il peut cependant être mis fin à tout moment à leur mandat et ce, 
selon les mêmes formes que celles qui ont présidé à leur nomination. 

En cas de décès, de démission, d'empêchement définitif ou d'exclusion pour faute grave d'un membre 
désigné prononcée par le conseil, il sera pourvu à son remplacement par l'ensemble des autres 
administrateurs dans les trois (3) mois. La procédure d'exclusion d'un membre désigné pour faute grave 
pourra être précisée par les dispositions du règlement intérieur et devra en toute hypothèse respecter le 
principe du contradictoire, le membre désigné concerné devant être préalablement invité à fournir ses 
explications orales ou écrites. Les fonctions de ce nouveau membre désigné prennent fin à la date à 
laquelle aurait normalement expiré le mandat de celui qu'il remplace. 

Les membres du conseil sont tenus d'assister, selon les moyens et modalités visés à l'article 11 des 
présents statuts, personnellement aux séances du conseil. En cas d'empêchement, un membre peut 
donner son pouvoir à un autre administrateur. 

Le président du fonds de dotation est tenu de faire connaître dans les trois (3) mois à l'autorité 
administrative compétente tous les changements intervenus dans la composition du conseil 
d'administration. 

Les représentants du fonds de dotation doivent jouir du plein exercice de leurs droits civils. 

10.2 - Le  conseil  comprend  un  président le  cas  échéant,  un  vice  président,  un  secrétaire  et  un  trésorier. 
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A chaque renouvellement du conseil d’administration : 

− Le conseil procède à l’élection de son président, à la majorité simple et choisi parmi les administrateurs
− Le président désigne, parmi les membres du conseil d’administration, un trésorier et un secrétaire,

ainsi que, le cas échéant, un vice président.

Le président est chargé d'exécuter les décisions du conseil et d'assurer le bon fonctionnement du fonds 
de dotation, dont la présentation au conseil d'administration du rapport d'activité. Il représente le fonds 
dans tous les actes de la vie civile et dispose du pouvoir de décider d'une action en justice. Il ordonne  les 
dépenses. Il peut donner délégation dans des conditions définies par le conseil d'administration. 

Il représente le fonds de dotation en justice, tant en demande qu'en défense, sans avoir à justifier d'un 

mandat express. 

Le cas échéant, le vice président est chargé d'assister ou de suppléer le président dans l'exercice de 

ses fonctions.Il peutrecevoir délégation depouvoir de cedernier. 

Le secrétaire supervise les conditions dans lesquelles sont rédigés les procès-verbaux des réunions du 

conseil, sont réalisées les formalités déclaratives en préfecture, et conservées toutes les écritures 
concernant le fonctionnement du fonds de dotation, à l'exception de celles qui concernent la comptabilité. 
Il prépare, avec le président, le rapport d’activité. 

Le trésorier supervise les conditions dans lesquelles sont encaissées les recettes et acquittées les 

dépenses du fonds de dotation. Il a le pouvoir de faire fonctionner les comptes ouverts par le fonds. Il peut 

donner délégation.Il fait tenir une comptabilité régulière de toutes les opérations et rend compte au conseil 

d'administration qui statue sur la gestion. Il arrête les comptes. 

10.3 - Nomination du président, secrétaire et trésorier du Fonds de Dotation, lors de la création du 

fonds. 

A titre dérogatoire, lors de la création du fonds, le président, le secrétaire et le trésorier  du  Fonds  de Dotation 
seront désignés par le membre fondateur, au sein des administrateurs désignés. 

Article 11: REUNIONS DUCONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le conseil se réunit au moins une fois par an sur convocation du président, adressée par tout moyen 

(courrier ou courriel) dix (10) jours au moins avant la date prévue pour la réunion et chaque fois que son 

président l'estime nécessaire. 

Il peut se réunir à distance, par tout moyen utile (visioconférence et téléconférence). 

Il délibère sur les questions mises à l'ordre du jour par le président et sur celles dont l'inscription est 
demandée par tout administrateur. 

La présence de la moitié des membres du conseil d'administration est nécessaire pour la validité des 

délibérations. Si le quorum n'est pas atteint, il est procédé à une nouvelle convocation dans les conditions 

visées au premier alinéa. 
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Les délibérations du conseil sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents et représentés 

étant ici précisé que pour être valable la voix du représentant du fondateur  initial, la Mutuelle de la 
Corse, doit être présente dans cette majorité. 

Chaque administrateur ne peut recevoir plus d'un (1) pouvoir. En cas de partage égal des voix,celle du 
président est prépondérante quel que soit le vote du fondateur initial. 

Il est tenu un procès-verbal des séances, lequel est signé par le président et par un autre 

administrateur. 

Toute personne dont l'avis est utile peut être appelée par le président à assister, avec voix consultative, 

aux séances du conseil. 

Article 12 : GESTION DESINTERESSEE 

Les fonctions de membre du conseil d'administration sont gratuites. 

Des remboursements de frais sont seuls possibles sur justificatifs,  dans  les  conditions  fixées  par  le conseil 

d'administration et selon les modalités définies, le cas échéant, par le règlement intérieur. 

Article 13: ATTRIBUTIONS 

13.1. Le conseil d'administration règle, par ses délibérations, les affaires du fonds de dotation. 

Notamment : 

1) Il arrête le programme d'action du fonds de dotation ;

2) Il adopte le rapport d'activité qui lui est présenté annuellement ;

3) Il vote, sur proposition du président, le budget et ses modifications ;

4) Il reçoit, discute et approuve les comptes de l'exercice clos qui lui sont présentés par le trésorier

avec pièces justificatives à l'appui ;

5) Il peut conclure un partenariat avec un organisme extérieur pour le conseiller sur les domaines

d'interventions et lui déléguer l'organisation et le suivi des appels à projet. Ce partenariat doit faire

l'objet d'une convention validée en conseil d'administration à la majorité absolue.

6) Il autorise les actes et engagements dépassant le cadre des pouvoirs propres du président,

notamment toute modification des statuts ou dissolution du fonds de dotation ;

7) Il accepte les dons et les legs et autorise, en dehors de la gestion courante, les acquisitions et

cessions de biens mobiliers et immobiliers, les marchés, les baux et les contrats de location, la

constitution d'hypothèques et les emprunts ainsi que les cautions et garanties accordées au nom du

fonds ;

8) Il procède à la nomination et au renouvellement du commissaire aux comptes et de son suppléant

choisis sur la liste mentionnée à l'article L. 822-1 du code de commerce;

9) Il fixe. le cas échéant, les conditions de recrutement et de rémunération du personnel ; il nomme.

après avis conforme du président, le directeur général du fonds de dotation ;

10) Il désigne ses représentants admis à participer à l'administration des organismes à but non

lucratif qu'il soutient ou à effectuer des missions d'audit au sein de ces derniers ;
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11) Il est tenu informé par le président de tout projet de convention engageant le fonds de dotation et
délibère sur les conventions entrant dans le champ de l'article L. 612-5 du code de commerce ; dans
ce cas, il se prononce hors la présence de la personne intéressée ;

12) Il peut accorder au président, en-deçà d'un montant qu'il détermine , une délégation permanente
pour les cessions et acquisitions de biens mobiliers et immobiliers ainsi que pour l'acceptation des
donations et des legs, à charge pour ce dernier de lui en rendre compte à chaque réunion du conseil.

13.2. Commission ad hoc : 

Le conseil d'administration peut créer une ou plusieurs commissions, chargés de l'assister dans toutes 
les actions menées par le fonds de dotation. 

Leurs attributions, leur organisation et leurs règles de fonctionnement sont fixées par les présents statuts 
et/ou, le cas échéant par une délibération du conseil les instituant ou par le règlement intérieur du fonds 
de dotation. 

13.3. Directeur Général : 

Le cas échéant, le président propose au conseil d'administration, pour assurer la direction générale du 
fonds de dotation sur le plan administratif, financier, technique, un directeur qui prend le titre de directeur 
général. 
Le directeur général peut, soit être un bénévole , soit être embauché et licencié par le conseil 
d'administration qui fixe sa rémunération, soit un salarié mis à disposition par un mécène. 

Le cadre et la nature des délégations de pouvoirs qui peuvent lui être confiées relèvent de la 
compétence du conseil d'administration et sont fixés par le règlement intérieur. 

Article 14: COMITE CONSULTATIF 

Il sera institué, auprès du conseil d’administration, un comité  consultatif  dès  lors que la dotation  en capital 
du fonds sera d'un montant supérieur à un (1) million d’euros. 

Ce comité sera composé de personnalités qualifiées extérieures au fonds de dotation nommées pour une 

durée déterminée par les membres du Conseil d'administration du fonds de dotation. 

Il aura pour mission : 

De donner son avis au conseil d'administration sur la politique financière du fonds et sur la gestion 
de sa trésorerie, en mesurant notamment l'évolution du risque financier, ainsi que sur toute prise 
de participation éventuelle ; 

De contrôler les activités économiques du fonds : le rapport d'activité du fonds lui est soumis avant 
transmission au conseil d'administration et son avis y est obligatoirement annexé lors de la 
présentation audit conseil ; 

La bonne utilisation, pour chaque programme d'importance significative, du financement 

conformément à la mission et aux objectifs du fonds ; 

La bonne utilisation des dons par ces bénéficiaires. 

Pour mener à bien sa mission, il peut réaliser des études et des expertises. 
Les règles de composition et de fonctionnement du comité consultatif seront fixées ou complétées par le 
règlement intérieur du fonds à l'occasion de sa mise en place. 
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Article 15: AGREMENT DES FONDS DEDIES ET DES ORGANISMES AGREES 

Le Conseil d'administration ratifie  la  création  de fonds  dédiés, non dotés  de  la  personnalité morale et 
agrée les œuvres et organismes mentionnés aux articles 200 et 238 bis du  Code  général  des impôts 
qui souhaitent bénéficier de reversements du fonds, ce dernier agissant alors comme mandataire. 

Un fonds dédié est créé pour la réalisation d’un projet spécifique. Les sommes reçues dans ce cadre 
seront perçues et affectées au(x) projet(s) défini(s) préalablement. 

Il fixe par ses délibérations, la procédure applicable aux œuvres et organismes demandeurs. 

Il fixe, dans le règlement intérieur, la procédure applicable aux œuvres et organismes demandeurs, les 
modalités de gestion des comptes et la durée de fonctionnement des fonds dédiés. 

Il décide par une délibération motivée, et après les avoir préalablement entendus, de retirer son agrément 
aux œuvres et organismes qui ne respectent pas les obligations qui leur sont imposées par le fonds où 
dont le but ou les activités ne sont plus compatibles avec celles du fonds où dont la gestion est de nature 
à compromettre l'exercice de ses activités propres. 

Ill-MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION 

Article 16: MODIFICATION 

Les présents statuts ne pourront être modifiés que par une délibération du conseil d'administration prise 
à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ou représentés. Étant ici précisé que, pour 
être valable, toute décision doit comprendre dans sa majorité la voix du représentant du fondateur initial. 
Ces modifications sont déclarées sans délai en Préfecture du département du lieu du siège. 

Article 17: DISSOLUTION ET LIQUIDATION 

La dissolution volontaire du fonds de dotation ne pourra intervenir qu'avec le consentement du conseil 
d'administration selon les règles de majorité précisées à l’article précédent 

Le conseil d'administration désigne alors un ou plusieurs liquidateurs qu'il charge de procéder à 
la liquidation des biens du fonds de dotation et auquel il confère tous les pouvoirs nécessaires pour 
mener à bien cette mission. 

La liquidation des comptes des fonds dédiés est  effectuée préalablement à la liquidation des biens du 
fonds. 

Le conseil attribue l'actif net à un ou plusieurs fonds de dotation ou fondations reconnues d'utilité 
publique exerçant des activités similaires. 

Ces délibérations sont adressées sans délai en Préfecture du département du lieu du siège social. 
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IV-CONTRÔLE ET REGLEMENT INTERIEUR

Article 18 : CONTROLE 

Le rapport d'activité, les comptes et le rapport du commissaire aux comptes sont adressés chaque année 
en Préfecture du département du lieu du siège social par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 19 : REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur,qui précise les modalités d'application des présents statuts, peut être établi par le 
conseil d'administration. 

Article 20 : COMPTES ANNUELS ET COMMISSAIRE AUX COMPTES 
20.1 Les comptes du fonds de dotation comprennent un bilan, un compte de résultat et une annexe :

Ils sont établis suivant  les règles énoncées  par le règlement  n° 99-01 du 6 février  1999 du Comité de la 
règlementation comptable, modifiées pour les fonds de dotation suivant l'avis  n°  2009-01  du  6 février 
2009 du Conseil national de la comptabilité. Ils font ressortir, dans la mesure du possible,  la traçabilité des 
dons affectés. 

En cas d'appel à la générosité du public, l'annexe des comptes annuels comprend les comptes d'emploi 
des ressources collectées auprès du public, accompagné des informations relatives à son élaboration. 

Dans un délai de six (6) mois suivant la fin de l'exercice, le fonds de dotation publie ses comptes annuels. 

Il assure la publication sur le site internet de la direction de l'information légale et administrative. 

20.2 En application des dispositions légales ou volontairement, le conseil d'administration du fonds de
dotation nomme un commissaire aux comptes titulaire et un commissaire aux comptes suppléant pour six 

(6) exercices.

Les comptes annuels sont mis à sa disposition quarante cinq (45) jours avant la réunion du conseil 

d'administration convoqué pour l'approbation de ceux-ci. 

Article 21 : POUVOIRS 

Pour remplir les formalités légales (déclaration en préfecture, publication au JO, etc.), tous pouvoirs sont 

donnés au porteur d'un exemplaire original des présents statuts. 

Fait à Bastia le 10/01/2019, en 3 exemplaires 

8 

Dominique GIOVANNANGELI, 
Président du Fonds de dotation de 

la Mutuelle de la Corse 

Pour le fondateur initial, 
Monsieur François VINCENSINI, 
Président de la Mutuelle de la Corse 
Trésorier du Fonds de dotation de la 

Mutuelle de la Corse 

Signature: 

Antoine-Paul OTTAVIANI 
Secrétaire du Fonds de dotation de la 

Mutuelle de la Corse 

Jean-François AGOSTINI 
Administrateur 
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Personnes en charge de l'administration 
du 

Fonds de Dotation de la Mutuelle de la Corse 

Nombre de personnes chargées de l'administration du Fonds de Dotation : 4 

Fonction au sein du Fonds de Dotation : Président 
Monsieur Dominique GIOVANNANGELI 
Né le 24/03/1951, retraité 

Fonction au sein du Fonds de Dotation : Secrétaire 
Monsieur Antoine Paul OTTAVIANI 
Né le 22/02/1961, chef de projet 

Fonction au sein du Fonds de Dotation : Trésorier 
Madame Argentine PAOLI 
Née le 18/07/1956, retraitée 

Fonction au sein du Fonds de Dotation : Administrateur 
Monsieur Jean-François AGOSTINI 
Né le 09/09/1952, retraité 

Dirigeant 1 

Dirigeant 2 

Dirigeant 3 

Dirigeant 4 



 

SARL au capital social de 28 500 € 
Siège social : 71 cours Napoléon, 20000 Ajaccio 

Inscrite au tableau de l’Ordre des Experts-Comptables de la région de CORSE 
Tél : 04 95 10 85 18 - Fax : 04 95 10 85 19 - Mail : daniel.raffalli@aec.corsica  

Web : www.aec.corsica - Siret : 451 482 095 00028 - APE : 6920 Z 

 
 
Daniel RAFFALLI 
Expert-Comptable Diplômé par l’Etat 
Commissaire aux Comptes 
Inscrit près la Cour d'Appel de Bastia 
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COMPTES ANNUELS 

Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

Durée de l'exercice : 12 mois 
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Association FONDS DOTATION MUTUELLE CORSE

8 AVENUE MARECHAL SEBASTIANI
20200 BASTIA

COMPTES ANNUELS du 01/01/2024 au 31/12/2024

Pages

Ajaccio Expertise Comptable
71 Cours Napoléon

20000 AJACCIO

- Rapport de présentation 1

- Bilan actif-passif 2 et 3

- Compte de résultat 4 et 5

- Evaluation des contributions volontaires 6

- Compte de résultat par origine et destination 7

- Compte de résultat par origine et dest. (suite) 8

- Compte d'emploi annuel des ressources 9

- Compte d'emploi annuel des ressources (suite) 1 0

- Compte d'emploi annuel des ressources (suite) 1 1

- Détail bilan 1 2 et 1 3

- Détail Compte de résultat 1 4

- Annexe 1 5 à 2 0

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000600 en Euros.



RAPPORT DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS

En notre qualité d'expert-comptable, nous avons effectué une mission de présentation
des comptes annuels de l'association

Association FONDS DOTATION MUTUELLE CORSE
8 AVENUE MARECHAL SEBASTIANI
20200 BASTIA

relatifs à l'exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle de l'Ordre
des experts-comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui ne
constitue ni un audit ni un examen limité.

Les comptes annuels ci-joints se caractérisent par les données suivantes :

- Total du bilan, 4 1 3 9 5 5 E u r o s
- Produits d'exploitation, 5 2 1 2 5 E u r o s
- Résultat net comptable, ( 9 8 8 3 6 ) E u r o s

Fait à AJACCIO
Le 02/06/2025

Daniel RAFFALLI
Expert - comptable

Ajaccio Expertise Comptable 71 Cours Napoléon 20000 AJACCIO



Exercice N Exercice N-1
31/12/2024   12 31/12/2023   12

Amortissements
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Brut Net Net

Ecart N / N-1

Euros %
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Association FONDS DOTATION MUTUELLE CORSE
20200 BASTIA

Page : 2

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
 Frais d'établissement
 Frais de recherche et de développement
 Donations temporaires d'usufruit
 Concessions, brevets, licences, marques...
 Immobilisations incorporelles en cours
 Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
 Terrains
 Constructions
 Installations techniques Matériel et outillage
 Immobilisations corporelles en cours
 Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

 Participations et Créances rattachées
 Autres titres immobilisés
 Prêts
 Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

 Créances clients, usagers et comptes rattachés
 Créances reçues par legs ou donations
 Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à plus d'un an

330

413 624

413 955

413 955

330

413 624

413 955

413 955

1 920

525 540
6 400

533 860

533 860

1 590-

111 916-
6 400-

119 905-

119 905-

82. 79-

21. 30-
100. 00-

22. 46-

22. 46-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000600 en Euros. Ajaccio Expertise Comptable



Exercice N Exercice N-1
31/12/2024   12 31/12/2023   12

Ecart N / N-1
Euros %
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Association FONDS DOTATION MUTUELLE CORSE
20200 BASTIA

Page : 3

BILAN PASSIF

PASSIF
Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :
    Fonds propres statutaires
    Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise :
    Fonds statutaires
    Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves pour projet de l'entité
    Autres
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

15 000

98 836-

83 836-

480 472

396 636

2 524

14 795

17 319

413 955

15 000

3 523-

11 477

483 994

495 472

20 188

18 200

38 388

533 860

95 313-

95 313-

3 523-

98 836-

17 665-

3 405-

21 069-

119 905-

NS

830. 45-

0. 73-

19. 95-

87. 50-

18. 71-

54. 88-

22. 46-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000600 en Euros. Ajaccio Expertise Comptable



Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

Association FONDS DOTATION MUTUELLE CORSE
20200 BASTIA

Page : 4

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services
        Ventes de biens
             Ventes de dons en nature
        Ventes de prestations de service
             Parrainages
   
   Produits de tiers financeurs
        Concours publics et subventions d'exploitation
        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
        Ressources liées à la générosité du public
             Dons manuels
             Mécénats
             Legs, donations et assurances-vie
        Contributions financières
  
   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

     Achats de marchandises
     VariaƟon de stock

     Autres achats et charges externes
     Aides financières

     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires et traitements

     Charges sociales
     DotaƟons aux amorƟssements et aux dépréciaƟons

     DotaƟons aux provisions
     Reports en fonds dédiés

    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

42 000
10 125

  

0

52 125

37 141
113 819

150 961

98 836-

16 154

  

1

16 155

31 678
13 000

44 678

28 523-

42 000
6 029-

  

1-

35 970

5 464
100 819

106 283

70 313-

37. 32-

  

60. 00-

222. 65

17. 25
775. 53

237. 89

246. 52-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000600 en Euros. Ajaccio Expertise Comptable



Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

Association FONDS DOTATION MUTUELLE CORSE
20200 BASTIA

Page : 5

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation
       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

98 836-

52 125

150 961

98 836-

28 523-

25 000

25 000

25 000

41 155

44 678

3 523-

70 313-

25 000-

25 000-

25 000-

10 970

106 283

95 313-

246. 52-

100. 00-

100. 00-

100. 00-

26. 66

237. 89

NS

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000600 en Euros. Ajaccio Expertise Comptable



Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

Association FONDS DOTATION MUTUELLE CORSE
20200 BASTIA
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EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature
 Prestations en nature
 Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature
 Mise à disposition gratuite de biens
 Prestations en nature
 Personnel bénévole

TOTAL

1 440

1 440

1 440

1 440

1 873

1 873

1 873

1 873

433-

433-

433-

433-

23. 13-

23. 13-

23. 13-

23. 13-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000600 en Euros. Ajaccio Expertise Comptable



Art. 432-2 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018
Le compte de résultat par origine et destination est établi selon le modèle présenté ci-dessous :

Exercice N 31/12/2024   12
TOTAL Dont générosité

du public

Exercice N-1 31/12/2023   12
TOTAL Dont générosité

du public

Page : 7

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
   1.1 Cotisations sans contrepartie
   1.2 Dons, legs et mécénat
          - Dons manuels
          - Legs, donations et assurances-vie
          - Mécénat
   1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
   2.1 Cotisations avec contrepartie
   2.2 Parrainage des entreprises
   2.3 Contributions financières sans contrepartie
   2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

TOTAL

CHARGES PAR DESTINATION

1 - MISSIONS SOCIALES
   1.1 Réalisées en France
          - Actions réalisées par l'organisme
          - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes
             agissant en France
   1.2 Réalisées à l'étranger
          - Actions réalisées par l'organisme
          - Versements à un organisme central ou à d'autres
             organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS
   2.1 Frais d'appel à la générosité du public
   2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

TOTAL

EXCEDENT OU DEFICIT

52 125

52 125
42 000

10 125
0

52 125

123 819
123 819

123 819

7 601

7 601

19 541

150 961

98 836-

16 154

16 154

16 154

25 001

25 001

41 155

13 000
13 000

13 000

3 200

3 200

28 478

44 678

3 523-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000600 en Euros. Ajaccio Expertise Comptable



Art. 432-2 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018
Le compte de résultat par origine et destination est établi selon le modèle présenté ci-dessous :

Exercice N 31/12/2024   12
TOTAL Dont générosité

du public

Exercice N-1 31/12/2023   12
TOTAL Dont générosité

du public

Page : 8

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION (suite)

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE
     DU PUBLIC

          Bénévolat
          Prestations en nature
          Dons en nature

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE
     DU PUBLIC

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

          Prestations en nature
          Dons en nature

TOTAL

CHARGES PAR DESTINATION

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES

          Réalisées en France
          Réalisées à l'étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

TOTAL

1 440

1 440

1 440

1 440

1 873

1 873

1 873

1 873

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000600 en Euros. Ajaccio Expertise Comptable



Art. 432-17 Le compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 est établi selon le
modèle ci-dessous. Ce document est présenté après le compte de résultat par origine et destination et les commentaires y afférents, défini aux articles
432-2 à 432-16 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018.

Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

Association FONDS DOTATION MUTUELLE CORSE
20200 BASTIA

Page : 9

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES

EMPLOIS PAR DESTINATION

EMPLOIS DE L'EXERCICE

1 - MISSIONS SOCIALES

 1.1 Réalisées en France

- Actions réalisées par l'organisme
- Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant en France

 1.2 Réalisées à l'étranger

- Actions réalisées par l'organisme
- Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

 2.1 Frais d'appel à la générosité du public

 2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DES EMPLOIS

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE

TOTAL

123 819

123 819

7 601

7 601

19 541

150 961

150 961

13 000

13 000

3 200

3 200

28 478

44 678

44 678

110 819

110 819

4 401

4 401

8 937-

106 283

106 283

852. 45

852. 45

137. 53

137. 53

31. 38-

237. 89

237. 89

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000600 en Euros. Ajaccio Expertise Comptable



Art. 432-17 Le compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 est établi selon le
modèle ci-dessous. Ce document est présenté après le compte de résultat par origine et destination et les commentaires y afférents, défini aux articles
432-2 à 432-16 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018.

Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

Association FONDS DOTATION MUTUELLE CORSE
20200 BASTIA
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COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES (suite)

RESSOURCES PAR ORIGINE

RESSOURCES DE L'EXERCICE

1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

   1.1 Cotisations sans contrepartie

   1.2 Dons, legs et mécénats

          - Dons manuels
          - Legs, donations et assurances-vie
          - Mécénats

   1.3 Autres ressources liées à la générosité du public

TOTAL DES RESSOURCES
 

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE

TOTAL

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN
DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la
générosité du public de l'exercice

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN
FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

52 125

42 000

10 125

52 125

52 125

52 125

16 154

16 154

16 154

16 154

16 154

35 971

42 000

6 029-

35 971

35 971

35 971

222. 68

37. 32-

222. 68

222. 68

222. 68

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000600 en Euros. Ajaccio Expertise Comptable



Art. 432-17 Le compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 est établi selon le
modèle ci-dessous. Ce document est présenté après le compte de résultat par origine et destination et les commentaires y afférents, défini aux articles
432-2 à 432-16 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018.

Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

Association FONDS DOTATION MUTUELLE CORSE
20200 BASTIA
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COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES (suite)

Commentaires:

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

EMPLOIS DE L'EXERCICE

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES

 Réalisées en France

 Réalisées à l'étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

TOTAL

RESSOURCES DE L'EXERCICE

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

 Bénévolat

 Prestations en nature

 Dons en nature

 TOTAL

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN
DEBUT D'EXERCICE

(-) Utilisation

(+) Report

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN
FIN D'EXERCICE

1 440

1 440

1 440

1 440

1 873

1 873

1 873

1 873

433-

433-

433-

433-

23. 12-

23. 12-

23. 12-

23. 12-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000600 en Euros. Ajaccio Expertise Comptable



Association FONDS DOTATION MUTUELLE CORSE
20200 BASTIA
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DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2024   12 31/12/2023   12

Ecart N / N-1
Euros %ACTIF

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

AUTRES 330 1 920 1 590- 82. 79-
40100000 FOURNISSEURS 330 1 920 1 590- 82. 79-

DISPONIBILITES 413 624 525 540 111 916- 21. 30-
51210000 CRÉDIT MUTUEL 395 682 525 540 129 858- 24. 71-
51211000 CREDIT AGRICOLE 17 943 17 943

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 6 400 6 400- 100. 00-
48600000 CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 6 400 6 400- 100. 00-

TOTAL ACTIF CIRCULANT 413 955 533 860 119 905- 22. 46-

TOTAL GENERAL 413 955 533 860 119 905- 22. 46-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000600 en Euros. Ajaccio Expertise Comptable



Association FONDS DOTATION MUTUELLE CORSE
20200 BASTIA

Page : 13

DETAIL BILAN PASSIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2024   12 31/12/2023   12

Ecart N / N-1
Euros %PASSIF

FONDS PROPRES COMPLEMENTAIRES - SANS DROIT DE REPRISE 15 000 15 000
10231000 DOTAT°NONCONSOMPTIBLE INITIALE 15 000 15 000

RESULTAT DE L'EXERCICE (EXCEDENTS OU DEFICITS) 98 836- 3 523- 95 313- NS

SITUATION NETTE (SOUS TOTAL) 83 836- 11 477 95 313- 830. 45-

FONDS PROPRES CONSOMPTIBLES 480 472 483 994 3 523- 0. 73-
10810000 DOTATIONS CONSOMPTIBLES 480 472 483 994 3 523- 0. 73-

TOTAL FONDS PROPRES 396 636 495 472 98 836- 19. 95-

TOTAL FONDS DEDIES

TOTAL PROVISIONS

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 2 524 20 188 17 665- 87. 50-
40100000 FOURNISSEURS 17 684 17 684- 100. 00-
40810000 FOURN. - FACTURES À RECEVOIR 2 524 2 504 19 0. 77

AUTRES DETTES 14 795 18 200 3 405- 18. 71-
46000005 CENTRE HOSPITALIER BASTIA 7 595 7 595
46000007 ARACT CORSICA 7 200 7 200
46000018 ASSO TOUS POUR CHACUN 2 000 2 000- 100. 00-
46000021 CIDFF 9 000 9 000- 100. 00-

TOTAL DETTES 17 319 38 388 21 069- 54. 88-

TOTAL GENERAL 413 955 533 860 119 905- 22. 46-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000600 en Euros. Ajaccio Expertise Comptable
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2024   12 31/12/2023   12

Ecart N / N-1
Euros %

DONS MANUELS 42 000 42 000
75410000 DONS 42 000 42 000

MECENATS 10 125 16 154 6 029- 37. 32-
75420000 MECENATS D'ENTREPRISE 10 125 16 154 6 029- 37. 32-

AUTRES PRODUITS 0 1 1- 60. 00-
75800000 PRODUITS DIV. GESTION COURANTE 0 1 1- 60. 00-

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 52 125 16 155 35 970 222. 65

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 37 141 31 678 5 464 17. 25
60630000 FOURNIT. ENTRETIEN & PETIT EQU 635 635
60640000 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 446 446
62110000 PERSONNEL INTÉRIMAIRE 556 556
62140000 PERSONNEL DÉTACHÉ OU PRÊTÉ 10 125 11 154 1 029- 9. 23-
62260000 HONORAIRES 3 797 4 300 503- 11. 69-
62260100 HONORAIRES IREPS 12 500 12 500- 100. 00-
62280000 DIVERS - RÉMUN. INTERMÉDIAIRES 7 601 3 200 4 401 137. 53
62310000 ANNONCES ET INSERTIONS 384 384- 100. 00-
62380000 DONS COURANTS, SPONSORING 10 000 10 000
62570000 RÉCEPTIONS, RESTAURANTS 3 900 116 3 784 NS
62700000 SERVICES BANCAIRES & ASSIMILÉS 82 24 58 239. 58

AIDES FINANCIERES 113 819 13 000 100 819 775. 53
65710000 AIDES FINANCIÈRES OCTROYÉES 113 819 13 000 100 819 775. 53

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 150 961 44 678 106 283 237. 89

RESULTAT D'EXPLOITATION 98 836- 28 523- 70 313- 246. 52-

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 98 836- 28 523- 70 313- 246. 52-

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION 25 000 25 000- 100. 00-
77180000 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 25 000 25 000- 100. 00-

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS 25 000 25 000- 100. 00-

RESULTAT EXCEPTIONNEL 25 000 25 000- 100. 00-

TOTAL DES PRODUITS 52 125 41 155 10 970 26. 66

TOTAL DES CHARGES 150 961 44 678 106 283 237. 89

EXCEDENT OU DEFICIT 98 836- 3 523- 95 313- NS

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° 000600 en Euros. Ajaccio Expertise Comptable
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de     413 954.70 Euros
et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les produits
d'exploitation sont de       52 125.06 Euros et dégageant un déficit de     98 835.85-
Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Aucun fait caractéristique n'est à signaler concernant cet exercice 2024.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

Aucun évènement significatif postérieur à la clôture des comptes 2024 pouvant avoir un
impact sur ceux-ci n'est à signaler.

- REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux
règles générales applicables au secteur associatif (ANC n°2014-03 et ANC n°2018-06,
modifié par le règlement ANC n°2020-08) et dans le respect du principe de prudence.

L'exercice considéré débute le 01/01/2024 et finit le 31/12/2024. Il a une durée de 12
mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses
de base :
- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Immobilisations
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et
frais accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations).
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou
dégressif en fonction de la durée normale d'utilisation des biens.
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est
inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant
de la différence.

Créances et dettes
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. Les créances ont,
le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de
recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Disponibilités
Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur
nominale.

Les fonds propres
Les fonds propres sont constitués par des apports des membres ou des affectations de
fondateurs, de personnes physiques, de personnes morales, d'autorités administratives
et, au fur et à mesure de la vie de l'entité, par les résultats de l'entité. Les fonds propres
permettent d'assurer la pérennité des activités et le développement de nouveaux projets.
Ce patrimoine n'appartient ni aux membres ni aux fondateurs (sauf en cas d'exercice du
droit de droit de reprise) puisqu'en cas de liquidation non judiciaire de l'entité, il sera
dévolu à une autre personne morale d'intérêt général et non aux membres ou aux
fondateurs.

Les fonds propres avec et sans droit de reprise
Les fonds propres sans droit de reprise correspondent à la mise à disposition définitive
d'un bien ou de numéraire au profit de l'entité. Les fonds propres avec droit de reprise
correspondent à la mise à disposition conditionnelle d'un bien ou de numéraire au profit
de l'entité. Ce bien est repris par l'apporteur lorsque la condition n'est plus remplie par
le bénéficiaire. La condition n'a pas de terme défini et elle porte soit sur la cessation de
l'activité à laquelle la mise à disposition était affectée soit sur la dissolution de l'entité.

Composition des fonds propres :
Les ressources misesdéfinitivement à disposition de l'entité :
- les fonds propres sans droit de reprise - les fonds propres avec droit de reprise
- les écarts de réévaluation
- les réserves
- le report à nouveau
- l'excédent ou le déficit de l'exercice.

Les ressources à caractère durable sont des ressources stables permettant de financer les
investissements nécessaires aux activités de l'association et d'alimenter sa trésorerie, à
savoir :
- les fonds propres consomptibles
- les subventionsd'investissements
- les provisions réglementées

Fonds dédiés
Ceux-ci enregistrent la partie des ressources affectées par des tiers financeurs à des
projets définis, qui n'a pas pu encore être utilisée conformément à l'engagement pris à
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

leur égard.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

Présentation du Fonds de Dotation de la Mutuelle de la Corse :

OBJET (extrait des statuts) :

Le fonds de dotation a pour objet de favoriser, de soutenir et de développer des
activités d'intérêt général ayant pour finalité de favoriser l'accès, la prévention et la
promotion à la santé " pour tous " ou de promouvoir des actions sanitaires et sociales
sur le Territoire d'ancrage de son membre fondateur, principalement la région Corse.

Dans ce cadre, le fonds a pour ambition tant d'assurer le financement des activités
précitées, que de permettre la constitution et la gestion de fonds dédiés au financement
d'activités de même nature.

Il pourra également recevoir des versements pour le compte d'œuvres ou d'organismes
mentionnés aux articles 200 et 238 bis du Code général des impôts qui s'assignent un
but analogue au sien.
Le fonds de dotation est constitué pour une durée indéterminée.

MOYENS (extrait des statuts) :

Le fonds pourra, notamment :
- Développer des partenariats avec tout organisme d'intérêt général développant des
activités similaires ou connexes ;
- Soutenir tout organisme d'intérêt général poursuivant des buts similaires aux siens ou
se situant dans le prolongement de son objet ;
- Soutenir tout autre forme de recherches en lien avec son objet ;
- Mettre en place toute communication (revue, site Internet, etc.) visant à promouvoir
son objet ;
- Conseiller la mise en œuvre de projets portés par des fonds dédiés constitués au sein
du présent fonds de dotation ;
- Ouvrir des comptes individualisés pouvant être appelé " fonds ... " et destinés à
financer les projets mentionnésci-dessus ;
- Engager du personnel qualifié pour permettre la réalisation de son objet.

Moyens divers :

L'engagement des membres du conseil d'administration et du comité de pilotage permet
la réalisation des actions telles que traduites dans les comptes annuels.
Le Fonds de Dotation de la Mutuelle de la Corse n'emploie aucun salarié.
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Le fonds a signé le 22/11/2022 une convention de mise à disposition de salarié sans but
lucratif avec la Mutuelle de la Corse pour une durée de deux ans à compter du 1er
janvier 2023. Il s'agit de la mise à disposition de monsieur Daniel SAINT GERMAN
LECA à hauteur de 10% de son salaire brut annuel.
Cette mise à disposition n'a pas donné lieu à facturation. Le fonds a délivré un reçu de
dons et versements, Cerfa 16216*01 au profit de la Mutuelle de la Corse pour un
montant de 10124.66 €.

Le Fonds est assisté d'un cabinet d'expertise-comptable dans le cadre d'une mission de
présentation des comptes annuels (la société Ajaccio Expertise Comptable dirigée par
Daniel RAFFALLI, expert-comptable) et bénéficie d'un audit légal via le mandat de
commissaire aux comptes exercé par la société FICOREC AUDIT, représentée par
Monsieur Mathieu CAPUONO.

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

 Néant

Néant

Etat des amortissements

 Néant

Néant
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Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06 : Art. 431-5

VARIATION DES A l'ouverture Affectation du Augmentation Diminution ou A la clôture
FONDS PROPRES résultats consommation

 Fonds propres sans droit de reprise 1 5 0 0 0 1 5 0 0 0
 Report à nouveau 3 5 2 3 - 3 5 2 3 -

 Excédent ou déficit de l'exercice 3 5 2 3 - 3 5 2 3 9 8 8 3 6 -

 Situation nette 1 1 4 7 7 8 3 8 3 6 -

 Fonds propres consomptibles 4 8 3 9 9 4 3 5 2 3 4 8 0 4 7 2

 TOTAL I 4 9 5 4 7 2 0 - 3 9 6 6 3 6

Etat des provisions

 Néant

Néant

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Débiteurs divers 3 3 0 3 3 0

TOTAL 3 3 0 3 3 0

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Fournisseurs et comptes rattachés 2 5 2 4 2 5 2 4
 Autres dettes 1 4 7 9 5 1 4 7 9 5

TOTAL 1 7 3 1 9 1 7 3 1 9

Produits à recevoir

Néant

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 5 2 4
 Total 2 5 2 4

Les dettes fournisseurs concernent les factures à recevoir sur les honoraires de l'expert
comptable et du commissaireaux comptes.
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Charges et produits constatés d'avance

Néant

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Valorisation des contributions volontaires

Le Fonds de Dotation de la Mutuelle de la Corse ne bénéficie d'aucune contribution
volontaire en nature, hormis la participation des membres aux différentes réunions et
commissions(Conseils d'administration, Comités de Pilotage, Instance de gestion) ;
Leur évaluation est faite sur la base des éléments suivants :
- Temps passé (45 heures en 2024),
- Taux horaire, (2 Smic chargés, arrondi à 32.00 €).

- Au total, la valorisation atteint 1440 € pour 2024.

 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES -

Produits et charges exceptionnels

Néant
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 FICOREC AUDIT 

 Matthieu CAPUONO 
 132 boulevard Michelet 

13008 MARSEILLE 
 

 A BASTIA, le 16 Juin 2025 

 
Exercice clos le 31/12/2024 

 
Monsieur le Commissaire aux comptes, 

 
Cette lettre vous est adressée en application de vos normes d'exercice professionnel, dans le cadre de 

vos contrôles relatifs à l’audit des comptes annuels DU FONDS DE DOTATION DE LA MUTUELLE DE LA 

CORSE afférent à l’exercice clos le 31/12/2024.  

Ces comptes ont été arrêtés par le trésorier et font apparaître à cette date des fonds propres de    

396 636 euros y compris un résultat de - 98 836 euros. 

En tant que responsable de l'établissement des États financiers et du contrôle interne afférent à leur 

préparation, nous vous confirmons ci-après, en toute bonne foi et au mieux de notre connaissance, 

les informations et affirmations qui vous ont été fournies dans le cadre de votre mission : 

Correcte application des lois et règlements 

1. Les États financiers arrêtés par le trésorier ont été établis de manière régulière et sincère, pour 

donner une image fidèle de la situation financière et du résultat du fonds de dotation 

conformément aux règles et principes comptables français. 

 

2. Toutes les opérations de l’exercice et toutes les conséquences financières de tout accord/contrat 

ont été enregistrées et correctement traduites dans les États financiers. 
 

3. Nous avons appliqué, au mieux de notre connaissance, les textes légaux et réglementaires. Des 

procédures ont été conçues et mises en œuvre dans le fonds de dotation visant à garantir le 

respect de ces textes légaux et réglementaires. Nous n'avons pas connaissance de cas de non-

respect susceptible de conduire à des anomalies significatives dans les États financiers. 

 
 
 
Risque de fraude et dispositif de contrôle interne 

4. Des contrôles destinés à prévenir et détecter les erreurs et les fraudes ont été conçus et mis en 

œuvre dans la fonds de dotation. Nous vous avons communiqué tout changement significatif 

effectué dans nos process, contrôles, politiques et procédures sur notre système de contrôle 

interne.
 
 

 

5. Nous vous avons fait part de notre appréciation sur le risque que les comptes puissent 

comporter des anomalies significatives résultant de fraudes.  
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Nous n’avons pas connaissance :  

a. De fraudes avérées ou suspectées impliquant la direction, des employés ayant un rôle clé dans le 

dispositif de contrôle interne ou d'autres personnes et qui seraient susceptibles d'entraîner des 
anomalies significatives dans les comptes ;  

b. D’allégations de fraudes susceptibles d'avoir un impact sur les comptes de l’entité ́et portées à 
notre connaissance par des employés, anciens employés, analystes, régulateurs ou autres. 

c. D’incidents de cyber sécurité susceptibles d’avoir un impact significatif sur les états financiers. 

 
6. Nous n’avons pas connaissance d’insuffisances significatives de contrôle interne, de faiblesses  

ou de déficiences majeures pouvant avoir des répercussions significatives sur les comptes. 
Evénements post-clôture 

7. À ce jour, nous n’avons connaissance d’aucun événement, autre que ceux déjà pris en compte, 

survenu depuis la date de clôture de l’exercice et qui nécessiterait un traitement comptable ou 

une mention dans l’annexe et/ou dans le rapport de gestion. 

 

 

Hypothèses de la direction utilisées pour que les comptes reflètent bien toutes les 
décisions de la direction 

8. Les principales hypothèses retenues pour l’établissement des estimations comptables nous 

paraissent raisonnables et reflètent nos intentions et la capacité du Fonds de dotation, à ce 

jour, à mener à bien les actions envisagées à la date d’arrêté des comptes par le trésorier. 

Les principaux jugements relatifs aux traitements comptables retenus pour l'établissement des 
États financiers ont fait l’objet d’une information appropriée dans l’annexe aux États 

financiers. 
Les principales sources d’incertitude relatives aux hypothèses-clés retenues pour 

l'établissement des principales estimations comptables et la sensibilité des États financiers à la 

variation des hypothèses-clés ont fait l’objet d’une information appropriée dans l’annexe aux 
États financiers à la date d’arrêté des États Financiers par le trésorier.  

 

9. S’agissant des risques climatiques, nous vous confirmons, au mieux de notre connaissance et 

compte tenu des engagements pris par l’entité que : 

Nous les avons pris en considération, dans les estimations comptables clés présentées dans 

les Etats Financiers, 
Le cas échéant, l’annexe présente les principaux jugements effectués et les sources majeures 

d’incertitude, et ; 
les hypothèses utilisées pour la préparation des Etats Financiers sont cohérentes avec les 

engagements annoncés ainsi que les informations présentées dans les autres supports de 
communication (DPEF, rapport de gestion, etc.). 

 

10. S’agissant des conditions macro-économiques (pressions inflationnistes, hausses des taux 

d’intérêt ainsi que des coûts de matières premières et de l’énergie, pénuries, volatilité des taux 

de change), nous vous confirmons, au mieux de notre connaissance que :  

a) nous les avons pris en considération dans les estimations comptables clés 
présentées dans les Etats Financiers,  

b) le cas échéant, l’annexe présente les principaux jugements effectués et les sources 
majeures d’incertitude, et 

c) les hypothèses utilisées pour la préparation des Etats Financiers sont cohérentes 

avec les informations présentées dans les autres communications (communiqués de 
presse, rapport de gestion, etc.). 
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Information sur les parties liées 

11. L'information que nous vous avons fournie sur l'identité des parties liées ainsi que sur les 

relations et transactions avec celles-ci est exhaustive et l'information donnée dans l'annexe des 

Etats Financiers est conforme aux règles et principes comptables français. Les transactions avec 

les parties liées non mentionnées dans l’annexe ne présentent pas une importance significative 

ou ont été conclues aux conditions normales du marché. 

 

12. Toutes les informations entrant dans le champ d’application des conventions réglementées vous 

ont été communiquées conformément au Code de commerce. 

 

Autres déclarations  

13. La société est effectivement propriétaire ou bénéficiaire par le biais de contrats, de tous les 

actifs qui figurent au bilan. Tous les actifs, et en particulier tous les comptes de caisses et 

banques, sont inclus dans les États financiers. Les hypothèques, nantissements, gages ou toute 

autre sûreté sur des actifs de la société sont explicitement indiqués dans les États financiers. 

 

14. Toutes les dépréciations nécessaires ont été constituées pour ramener les éléments d'actif à 
leur valeur actuelle : 

- les durées et modes d’amortissement reflètent au mieux la consommation des avantages 
économiques futurs associés ; 

 

15. Tous les actifs ont été évalués conformément à la réglementation et nous n’avons pas 

connaissance de faits susceptible d’en altérer leur consistance. 

 

16. Il n’y a pas d’éléments nouveaux par rapport aux informations qui vous ont été précédemment 
communiquées afin d’identifier le(s) bénéficiaire(s) effectif(s) au sens des articles R.561-1 et 

suivants du code monétaire et financier et son statut éventuel de personne exposée au sens de 

l’article R.561 18 du code monétaire et financier. 

17. Nous vous avons signalé tous les incidents de cyber sécurité susceptibles d’avoir un impact 

significatif sur les Etats Financiers. 

Depuis le début de l’exercice jusqu’à la date de la présente lettre, nous vous avons 
communiqué, au mieux de notre connaissance, (1) tout accès non autorisé à nos systèmes 

d’information qui a eu lieu ou a probablement eu lieu, ainsi que les rapports qui nous ont été 
transmis par des tiers (y compris des organismes de régulation et de contrôle ou des 

consultants en sécurité), dans la mesure où de tels accès non autorisés à nos systèmes 
d’information sont susceptibles d’avoir, individuellement ou collectivement, une incidence 

significative sur les Etats Financiers, et (2) toute attaque de rançongiciel (ransomware) pour 

laquelle nous avons payé, ou envisageons de payer, une rançon, quel qu’en soit le montant.  

(Le cas échéant quand la direction a connaissance d’un accès non autorisé à ses systèmes 

d’information qui a une incidence significative sur les Etats Financiers) Nous vous avons 

communiqué et donné accès à toute information et toute investigation menée relative à l’accès 

non autorisé à nos systèmes d’information qui a eu une incidence significative sur les Etats 

Financiers, y compris sur l’annexe. 
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Nous vous souhaitons bonne réception de la présente et restons à votre disposition pour tous 

renseignements complémentaires. 
 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire aux comptes, l’expression de nos salutations les plus 
distinguées. 

 

 
Le Président        La Trésorière 

M.GIOVANNANGELI      Mme PAOLI 
 

 
 
 

 

 

Annexe à la lettre d’affirmation relative à l’exercice clos 31/12/2024 
 
A - ETAT DES ANOMALIES RELEVEES ET NON CORRIGEES AYANT UN IMPACT SUR LE 

RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31/12/2024. 
 
 

 

Collab 

Pas de données 

Néant 
 

B - LISTE DES AUTRES ANOMALIES RELEVEES ET NON CORRIGEES PORTANT SUR LA 
PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS OU DE L’ANNEXE  

 
Néant 
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